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MANDEMENT DE MONSEIGNEUR L'EVEQUE DE QUiiBEC.

BERNARD CLAUDE PANET,
Ihr la miséricorde de Dieu et la grâce du Saint Siège Apostolique,

JSvèque de Québec, êçc. Sçc. 8çc. A Nos (rès-chersfrères les Curés,
Missionnaires, Vicaires, Prêtres et autres Ecclésiastiques de notre

Diocèse, Salut et Bénédiction en Notre-Seigneur.

JL^ 'AYANT pu, jusqu'à présent, Nos Tres-chers frères, vous

faire part des réponses que nous avons reçues de la Congrégation de la

Propagande, à plusieurs des questions de Rubrique et de Discipline que
nousavions juge à propos de lui proposer, depuis le commencement de
l'année 1826, Nous nous étions flatté de pouvoir, au moins, vous dédom-
mager de ce délai, en vous présentant une nouvelle Edition du Rituel de
Québec, où nous devions les insère. , avec celles que nous attendons.

Cependant, comme nous sommes obligé, malgré la diligence avec
laquelle on a travaillé à cet ouvrage, d'en différer encore la publication,

nous jugeons à propos de \ ous communiquer, par le présent Mandemerrt,
celles do ces réponses qui nous paraissent les plus intéressantes et les plus

propres à remplir les vues que nous avions, en faisant les questions aux-
quelles elles se rapportent.

Nous profitons de cette circonstance, pour y réunir, à la suite des ex-
plications désirées sur plusieurs points de Rubrique, les Articles du
Mandement du 28 Octobre 1793, sur l'arrangement des Fêtes et sur la

Jurisdiction, dont les exemplaires imprimés sont épuisés depuis plusieurs

années. Nous y joindrons même plusieurs des dispositions (encore en vi-

gueur) du Mandement de Monseigneur Jean Olivier Briand du 1er. No-
vembre 1767, auquel celui de 1793, ordonne de se conformer en tout ce

qu'il ne révoque pas, comme on l'y trouve exprimé à l'Article XIV, Ire,

partie. ^
1

Anniversaires dans les Doubles-mineurs.

Par une lettre de la Propagande, du 27 de Septembre 1829, qui

autorise, pour ce Diocèse, un Décret du 19 Juin 1700, il sera désormais
A, permis
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permis de chanter les anniversaires, tant dans les Eglises des YiHes, que
dans celles des campagnes, les jours de Fêtes Doubles-mineures.
Une REPONSE de la même Congrégation, adressée en 1819, à -notre

Illustre l*rédécesseur, et appnyée îur un Décret du 22 Novembre 1664,
permet aussi de chanter les anniversaires, prescrits par la volonté des tes-

tateurs, un jour de Fcte Double-majeure non chômée.
Si le jour de l'anniversaire, prescrit par la volonté du testateur, arrive

un Dimanche ou une Fête d'obligation, elle permet aussi, en vertu d'un
Décret du 4 Mai 1686, de l'avancer au jour précédent ou de le remettre
au jour suivant, quand même il s'y rencontrerait une Fête Double-majeurj.

Cependant, il est à propos de remarquer que ces privilèges ne s'étendent

pas aux Octaves de rtlpiphariie, de 1 âque, de la Pentecôte et de la Fête-
Dieu, aux jours du Mercredi des -Cendres et de la Semaine-Sainte, ni aux
Vigiles de'Nocl, de l'Epiphanie et de la Pentecôte.

2
Secondes Vêpres Solennelles des Féhs Patronales.

Par la lettre ci dessus citée (du 27 Sept. 1829,) nous sommes
autorisé à régler l'Office du soir des Fêtes Patronales, de la même manière
qu'il a été fait pour les IL Vêpres de la Fête de l'Assomption, par les

Mandemens de 1822 et 1824.

En conséquence, Nous ordonnons qu'à commencer au premierDimanche
après la Fête de la Toussaint de cette année, on se conformera à ce qui

suit, que nous substituons à l'Art. VII. du Mandement du ^ Décembre
1810, concernant les Fêtes Patronales de Paroisses.

*• Le premier Dimanche après la Toussaint, on célébrera dans toutes

", les Paroisses et Missions, sous le rit d'une Fête de Ire. classe, la Messe
" solennelle et les secondes Vêpres solennelles du St. Patron, dont on fera
*' mémoire aux I Vêpres et à Laudes, ante omnes alias Commemoratmies.
" On ne changera rien à l'Office du jour, dont on fera aussi mémoire, tant
" à la Messe qu'aux Vêpres solenneïles susmentionnées. La couleur des
" ornemens sera celle qui convient à la Fête Patronale. Le soir, ^n
" donnera, après Vêpres, le Salut du St. ^stcisement, sans préjudice à o^i
<' du mois, laissé au choix du Curé ; mais ce Salut n'aura pas lieu,

" quand la Toussaint arrivera le Samedi."

'Du reste, on se conformera à toutes les autres .dispositions du Mande-
ment de 1810 susdit, concernant les Fêtes Patronales.

Credo
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Credo supprimé «ttc FiUs de St. Ji^if et de J^i François-Xavier.

Une heponse i^e la même iCpnfpré^ion xjle la Pjrap^aw^ ^u8
Avril 1837» lève les doutes qfiii restaient ttur la jécit^tiop qu LmUo, m:^.
Messes de St. Louis, second Titulaire de la jCatbéelrale et de St. Frani-
çois-Xavier, second Patron du Diocèse, en prescrivant de s'ién tenir aù^c
deu?c Décrets, ^*un du 2 Décembre 1684, et l'autre du 15 Septembre
1691, cites Ç19e.) à la fin du Mandement du 1er. Mai 1821, qui dé-
fendent de dire le Credo aux Messes des Patrons moins principaux.

Concours des Octaves des Dédicaces avec des Offices I)oubhs-mineurs.

ipres, tant de TOotave de la Dédicace des J^glises du Diocèse, que des
Ft'tesdela Dédicace de la Basilique de St. Sauveur .(9 Novem.) et de
la Dédicace des Basiliques de St Pierre et St. Paul ^18 Novem.^ <îon-

courent avec les Vêpres d'Offices doubles-mineurs.

Hymne aux II. Vêpres de St. Jean de Canti.

Qn ne doit pas, non plus, réciter d'Hymne propre aux II. Vêpres de St.

4^a» de C^ajati. ^20 Octobre.)

6
Exçjnption d'Appliquer le fruit principal de la Messe aux Paroissiens, dans les

Fêtes de dévotion.

Une autre réponse du 1 1 Février 1826 décharge MM. les Curés de. l'o-

bligation d'appliquer à leurs Paroissiens le fruit principal de la Messe

qu'ils sont tenus de célébrer dans les jours 4e Fêtes de dévotion, men-
tionnées au IV. Article du Mandement du 28 Octobre 1793, Ire. par-

tie. Ils n'en démeurent pas moins obligés de prier particulièrement pour

eux pendant la célébration de ces Messes, comme il est spécifié dauM la

dite réponse que nous rapportons textuellem.ent.

SSmûs. D. X Léo Divinâ Prpvidentiâ PP. XII. henignè induisit ut Fa-
rochi dictœ 'Diœcesis, iis Festis diebus quitusfilles ab obligaiione audiendi Mis-

tam ^po^oUçâauctof'itfite^oiuti sunt, ipsiab onere applicandi Missam propopulo

.in pQfiterum ^et^pti^ini^t, jpro quo tamen pqpula iniisdem Ji'iissis spfciaW^r qrare

iMfiantur.

A 2 Omission
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Omission du Dominus vbbiicum^ avant l'Oraison du St. Sacrement.

CoMMB plusieurs d'entre vous ont paru désirer une réponse précise sur

la pratique à suivre, au sujet de la récitation ou de l'omission du Domi-
nus vobiscum, avant l'Oraison Deus, qui nobis sub Sacramento^ Sfc,

3ui se dit à la Bénédiction du Saint Sacrement, nous vous informons que,

ésormais, pour conserver l'uniformité, vous devez vous conformer à l'usa-

ge actuel de la Cathédrale, où, à la Bénédk^tion du Saint Sacrement, on
ne récite pas le Dominus vobiscum. avant la dite Oraison Deus, qui
nobis, Sic. C'est ainsi que, depuis plusieurs années, notre Illustre Prédé-

cesseur l'avait réglé pour les Eglises de Québec, se proposant d'introduire,,

sous peu, le même usage dans toutes les autres Eglises du Diocèse. Au
reste* nous ne voyons, comme lui, en cela, qu'une louable conformité à
une pratique générale de l'Eglise, autorisée et réglée par plusieurs Décrets
de la Congrégation des Rites, particulièrement par ceux au 1 6 Juin 1663,.

du 28 Septembre 1675, et du 3 Mars 1761
;
par l'Instruction de Clément

XI. du 21 Janvier 1705; parle Cérémonial des Evoques, Liv. 2. Ch.
33 : et enfin, pour ce Diocèse même, par notre Rituel, page 476, à l'Ar-

ticle, de VExposition du Saint Sacrement.

8
Omission de l'AUeluia au V. Panem de cœ\o, &c.

CcMME il est encore réglé par la même Congrégation et prescrit par les

mêmes autorités que «' hors le temps Pascal et l'Octave du St. Sacrement,
" on ne doit point ajouter Alléluia au V. Panem de cœlo prœstitisti eis,

«Sfc..'' Noire intention est aussi que, pour le même motif d'uniformité, on
s'en tienne partout à cette pratique, sans avoir égard à ce qui s'y trouverait

réglé au contraire dans les Processionnaux en usage dans les Eglises de
ce Diocèse.

'<

,

i î

Translation des Indulgences Plénières.

Pour aider à résoudre quelques difficultés qui s'élèvent quelque fois au
sujet de certaines Indulgences établies dans plusieurs Eglises de ce Dio-
cèse, nous rapporterons ici un Induit particulier à ce sujet, adressé à notre

Illustre Prédécesseur par la Congrégation de la Propagande, en date du
19 Mai 1822, en verlu duquel les Indulgences attachées à certaines Fêtes,

sont transférées au jour où l'on fait l'Office de ces mêmes Fêtes.

SSmùs. D. N. Pius divinâ Providentiâ P. P. VII. bénigne induisit ut gwo-

iies in Diœcesi Quebecensi Festa Sanctorum, quibus Indulgentia Plenaria an-

nexa
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nexa est, tran^ferri contingat, eliam Indulgentia tranaferatur, contrariis qui-
huscumque minime obstantibus.

Cet liulull éluiit particulier à ce Diocè-ie, on doit se conformer à sa te-

neur, chaque fois que le cas, auquel il pourvoit, se rencontrera.
*

10
La St. Marc tombant les Dimanches après l'Octave de Fâque.

Le Rituel ùe ce Diocèse ne renvoyant, au Lundi, la Procession el l'abs-

tinence de la St. Marc, que quand le ^5 d'Avril arrive pendanl l'Oclave de
Pâque, ns rien régler pour le cas où il tombe l'un des Dinianclies après

cette Ocia"e, nous jugeons à propos de vous prévenir, qu'en conformité au
Calendrier Uomaiu et à ce qui c déjà été prati(iué dans ce Diocètie, nous
avons approuvé la Rubrique Latine suivante, à laquelle on se conformera*
dans les années où le ^5 d'Avril se rencontrera le 2e. ou Se, ou 4e.

Dimanche après Pàque..

Rubrica pro Festo StL Marci,

M M^^ "cigesimâ-quintâ Aprilis occurrente Dominicâ secundâ, terlia vdquartâ
mM post Pascha, jiet Processio S. Marci, cuin Litaniis et Orationibus (ad-

hihiio viulacco colore), antè prœdictœ Dominicœ Missam Parochialem ; quœ Missa,
ubi unus est tanlùm Sacerdos, de S. Marco (cum rubeo colore), caniabitur.

Ubi adfuerint duo Sacerdotes, peractâ Processione, cantabilur, de more, Missa
Jiogafionum, antè Missam Parochialem. Non Jiet abstincntia à carnihus.

Dans les cas susdits, Messieurs les Curés feront, le Dimanche précédent,

l'annonce de la St. Marc, comme au Rituel, page 425, en retranchant
les 4 dernières lignes de la dite annonce, et en prévenant qu'il n'y aura
point d'abstinence.

Du reste, on s'en tiendra, poiu" l'abstinence et pour la Procession, &c.
de St. Marc, à ce qui est prescrit par le Kituel, pour les années où le 25
d'Avril arrive pendant l'Oclave de Pâque, ou quelqu'un des jours pendant
les semaines qui suivent celte Octave.

li

Concours dés Offices de Fêtes propres au Diocèse, avec d'autres du même Rit.

Pour éclaircir les doutes qui pourraient encore uakre sur deux cas de

Rubrique particulière à ce Diocèse, nous rappoilerons ici la solution qui

en a été donnée plusieurs fois, et qui servira de règle fixe pour l'avenir.

r. Quand les II. Vêpres de la Fêle de l'Invention de la Ste. Croix

(3 Mai,) concourent avec les L Vêpres de la Fêle de la Ste. Famille, ou

a. les

pomUI
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les 11. Vêpres de la Ste. Famille avec les I. Vêpres de rinvenlion de la

Sle. Croix, on dit les Vêpres entières de la Ste. Famille, avec mémoire de
la Fête de l'Invenlioii de la Ste. Croix.

2' <^)uan(l les 11. Vêpres de l'Otlice de St. Louis concourent avec les I.

de celui de St. Joachiin, on dit les 11. Vêpres entières de St. Louis, avec
méinuire de St. Joacliini.

12
Leçons du I. Nocturne des Offices de St. Louis cl de St. François- Xavier, Dou-

blc-majoursj et de St. Anselme, Doublc-miiicur.

Pau le Mandement du 1 IMai 1821, pa^os 1.3 et 14, les Leçons du I.

Noclurne de-. CfliorK de St. Louis (2.5 Août) et de St. François-Xavier
(.3 Décembre) doivent être prises du Livre do ri^cclésiastiquc, Beatus
vir, Sic comme au Connnun d'un Conlesscur non Ponlil'e.

Les Leçons-du J. iN'ocl urne de !'( milice de St. Anselme (2\ Avril) se
disent du Comnuni des Uoclenrs, tS'itjjnntiain, et l'Antienne du 3/ory^m-
Jicat luw I. et 11. Vêj)res est O Docfor, cSc On dit la même Antieiuie
aux I. et If. Vê])res de St. Léon, Fape (II Avril.)

13

Leçons du l.Noct. de lOflice.de Ste. Tlu'rcse, et du III. Nocturne de celui

l'Octave de St. Jean- Baptiste.

On doit aussi, pour l'avenir, so conformer au Décret du 2 Septembre
1741, et aux nouveaux à^réviaires, qui règlent que les Leçons du 1. Noc-
turne de l'Office de Ste. Tliéiè-e (15 Octobre,) doivent se dire de l'E-

criture occur rente.

On peut, d'après Gavanlus et Méiati, au jour de l'Octave de St. Jean-

Baptiste, dire les J-.eçons du III. Nocturne, de l'Homélie de St. Ambroise,

du 4e. jour dans l'Octave, quand ces Leçons sont omises par l'Oftice d'un

Dimanche qui se rencontre ce jour-là.

14

Rubrique de la Fête de Notre-Dame de la Victoire.

Cette Fête, établie dans le Diocèse, depuis 1690, est fixée au Di-

manche le plus proche du 22 d'Octobre, et son Office, qui est Double-

mmeur, se fait comme suit :

Le jour de la Fête de N. D. de la Victoire, on dit le même Office et

la même Messe que le jour du St. Nom de Marie, excepté ce qui suit :

Ou
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On dit Tltam sanctam Festivitalem à y\ï\t de Magnificat et au Répons
VII. de Matines. Dans l'Oraison, on retriuirhe Nomme et.

Les Leçons du IL Nocturne sont prises du Jour de rOctave de la Na-
tivité de la B. V. M. llilarem vic/co, &ic. et les Leçons du III. Noctiunie,

de l'Oilice du St. Rosaire. On fait mé:noire au Diaianclie oerurrent, à

Vêpres et a Laudes, et on en dit la IX. Leçon. L'Evangile de la Messe
est Lofjtiente Jesut qu'on prend a la Messe du St. Rosaire, 1er. Uinianche
d'Octobre.

15

Fête de la Sic. Famille, de II. classe, et sans Octave, excepté à Québec.

Cette Fcte, établie dans le Diocèse, depuis Ï6S\, fut fixée d'abord au

8e. Dimanche après l'Epiplianle, et depuis, par le Rituel, au 3e. Dimanche
après P Tique.

Nous renvoyons, pour l'Ofïlce de cette Fête, au Mandement du 1 Mai
1824, où il se trouve en cnitier, avec les Oflices Doubles-mineurs de St.

Paschal Baylon {\1 Mai) ; de St. Gréooire VIL {^o Mai,) et de St. Guil-

laume (25 Juin.)

16

Heure à laquelle on peut réciter Aîatincs et Laudes, pour le lendemain.

Par un Induit du 7 Mars 1819, cité à la pa^içe 8 du m? ndement du 5

Décembre 1822, le Clergé de ce Diocèse est autorlséj sans restriction, à

réciter, tous les jours, avenant deux heures après midi, Matines et Laudes,

pour le lendemain.

Remarques.

1". On doit se conformer, pour la récitation du Bréviaire et la célébration

de la Messe, au Calendrier Romain placé à la tête du Mandement du
1 Mail82J.

2". On trouvera le moyen de résoudre plusieurs difFicuUés qui se présen-

tent, à l'occasion de certaines Rubriques, en consultant les Décrets de la

S. Congféfçation des Rites que Monseigneur J. O. Plessisa jugé à propos

de réunir à la fin du dit Mandement. b

m
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ARTICLES DU MANDEMENT DU 38 OCTOBRE 17.93,

donne' au Diocèse par

MONSEIGNEUR JEAN FRANÇOIS HUBERT, EVEQUE DE QUEBEC.

li

Ce Mandement est divise* bn deux parties.

La 1 re, partie, qui a pour objet rarrangement des Fêtes et des Solen-

nités contient XIY. Articles.

c
La 2de. partie renferme XIX. Articles, et règle la Jurisdiclion,

'OMME tous les Articles de ce Mandement, à l'exception de quelques-

uns qui Heroul reinun; -«e«<, deuieiuviit en force pour le Diocèse, H, parcon-
i-éqiient, que tout Lcclésiastiquc est obligé de s'y coufoiMuer, nous les rap-

j)orlerou8 tous, dans le même ordre, qji'ils y sont classés.

Nous marquerons les explication"^, aîlérulions ou additions que notre

llluslro Prédécesseur et Nous avons jug*é à propos de faire à quelques-

uns d'eux, en les plaçant, immédiatement à la suite de 1 Article ou des

Articles qu'elles concernent ; et, pour qu'on les reconnaisse plus facilenmnl

et plus sûrement, elles seront imprimées dans un caractère ditlérontde celui

du Maiulement.

PREMIERE PARTIE.

Sur les Fêtes et les Solennités.

Arl. I. On continuera de célébrer, à leiu* jour, dans les Eglises de
ce Diocèse, toutes les Fêles accoutiunées—La Messe et les Vêpres solen-

nelles s'y chanl*?>'ont ; le Prône, le Catéchisme et autres instructions chré-

tiennes, s'y feront, comme par le passé, sans aucune difté/ence, si ce n'est

pour l'Assomplion de laSte. Vierge.

Fêtes d'obligation.

Art. II. On sanctifiera, par un saint repos et par l'assistance aux
Offices divins, les Fêies suivantes, quelque jour de la semaine qu'elles ar-

rivent, savoir ; la Nativité de N. S. J. C. ou la Fête de Noël—la Circonci-

sion—l'Epiphanie—l'Annoncialion, (quand elle se célébrera le 25 Mars)

—

l'Ascension de N. S.—la Fête du St. Sacrement—celle des Apôtres St.

Pierre

1



le

si

IX

,r-

îi-

5t.

re

(9)

Pierre et St. Paul—la Toussaint, et la Conception de la Sle. Vierge—qui
seront toutes «f'o6/2]9ra^tdn, comme par le passé. Elles seront les seule»,

avec les Dimanches» auxquelles on pourra faire la publication des bans.

Remarque sur les Fêtes de l'Annonciation et de St. Joseph,

Par un Article du Mandement du 5 Décembre 1822, il est ordonné, en confor-
mité à un Décret de la S. Congrégation des Rites du 2 Septembre 1741 :

" Que toutes les fois que les Fêtes de l'Annonciation et de St. Joseph seront
" empêchées, l'une et l'autre par la Semaine-Sainte, ou par celle de Pâque, on
" récitera l'Office de l'Annonciation, le premier jour libre, après le Dimanche
" I» Albis, et celui de St. Joseph, {quoique de première classe) le premier jour
" libre suivant."

Quand la Fête de l'Annonciation tombe le 3e. ou le 4e. Dimanche de Carême,
ou le Dimanche de la Passion, l'Office en est remis au Lundi suivant, et elle n'est

plus d'obligation, conformément à l'Article II. ci-dessus.

Cependant, quand la Fête de la Conception de la Ste. Vierge se rencrontre

le 2d. Dimanche de l'Avent, et quand celle de St. Joseph arrive le 2d. 3e. ou 4e.

Dimanche de Carême, on en doit faire l'Office, parce qu'elles sont de I. classe

dans le Diocèse.

La Rubrique suivante, conforme au Décret de la S. C. des Rites du 9 Nov.
1662, cité N". 4, page 14. du Mandement du Ir. Mai 1824, servira dans les an-
nées, où la Fête de la Conception, tombera le 2d. Dimanche de l'Avent.

'WnfESTO Conceptionis B. M. V. incidente in Dom. 2dam Adventûs, Sabbato^i sequenti Vesper. integrœ dicuntur de Sabbato et à Cap. de Dom. 3. Adv.
cum Commem. 1. Ve&p. diei Octavœ, de quâjit eiiam commem. in Laud., Mis.
et II. Vesp. prœdictœ Dom. Prim. et Complet, dicuntur sine precibus. Minsa
dicitur de Dom. cum col» viol, sine Gloria in cxcelsis et sine 3â Or. et cum Prae-

fatione de Beatâ.

H^c Prîefatio etiam recitatur in Miss. 4 Temp. qua, juxtà Décret. 23 Junii

1736, dici débet, quando 4. Temp. occurrunt infrà Oct. Conceptionis.

Nous renvoyons au Décret cité No. 31. page 16 Ju Mandt. de 1824 susdit,

pour le cas où les 4 Temps se rencontrent dans l'Octave de la Conception.

Art. III. Toutes les fois qu'on annoncera, au prône, quelqu'une des Fêles

susdites^ on ajoutera à l'annonce du Rituel : Cette Fête est d'obligation»

Fêtes de dévotion.

Art. IV, En vertu du pouvoir que nous avons reçu du Sainl-Siége

Apostolique, par le Décret é^ïiané de la Propagande, le 28 Novembre 1792,

nous accordons aux Fidèles de ce Diocèse une permission générale de va-

quer à leurs travaux ordinaires, le Lundi et le Mardi de Pâque et de la

Pentecôte—le jour de l'Octave de la Fête-Dieu—le jour de SU Etienne et

c de
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(le St. Jean rEvangéliste, lorsque ces deux Fêtes ne tomberont pas Ir

Dimanche—et le jour de la Fête Patronale de la Paroisse, où ils se trou-

veronl, pourvu qu'elle ne soit pas du nombre de celles qui soiit exceptées

dans l'Article II. et qu'elle n'arrive pas le Dimanche.

Le Mandement du 22 Décembre 1810^ dont on trouvera l'extrait ci-aprè«,

règle tout ce qui concerne la Fête Patronale. C'est pourquoi, en marquant,
page 2, No. 2 ci-dessus, le changement à faire à la Vile. Clause du dit Man-
dement, Nous avons ordonné de se conformer aux autres.

Art. V. Nous exhortons, néanmoins, ceux qui ne seront pas trop pressés

par leurs travaux, d'assister aux Offices Divins, particulièrement à la sainte

iVlesse, recommandant, pour cet effet, à Messieurs les Curés des Paroisses

où il n'y aura qu'un seul Prêtre, de la célébrer, en ces jours, plutôt qu'à

l'ordinaire, et d'en annoncer l'heure au prône du Dimanche précédent.

Art. VI. Ils auront pareillemer.l soin, pour la même raison, de faire les

Processions, et de célébrer les Messes des Rogations et de St. Marc, au plus

tard, vers les huit heures.

Vui/ùz ci-dessus, page 5, N". 10. ce qui est réglé au sujet de la St. Marc.

Art. VU. Les Ecclésiastiques continueront de réciter, en leur particu-

lier, l'Office et de célébrer la Messe de l'Assomption de la Ste. Vierge le

15 d'Août, pour ne rien clianger à l'ordre Romain ; mais, à moins que te

15 d'Août n'arrive le Dimanche, on ne fera aucun Office public de la Fêle
de l'Assomption. Seulement, le jeûne de la Vigile en sera dillerc au tSa-

njedi, et toute la Solennité, pour le peuple, au Dimanche suivant ; auquel
cas, on ne fera point mention de la holeuuité de 8l. Barthélemi.

Art. VIII. Lorsque le 15 d'Août arrivera le Samedi, quoique la Solen-

nité de l'Assomption soit également ditfcréj au Dimanche, le jeûne s'ob-

servera le Vendredi.

Les Articles VU. et VIIÎ. ont été changés par une Lettre Circulaire de Mon-
seigneur Pierre Denaut, adressée au Clergé du Diocèse, en date du 29 Octobre
1803; et depuis rétablis, en partie, par les Mandemensdc Monseigneur Joseph
Octave Plessis, du 5 Décembre 1822, et du l Mai 1824.

Tout ce qui regarde cette Fcte et le jeûne de sa Vigile, y est dcBailivcment
réglé pour l'avenir, comme suit, en vertu d'un Induit du 13 Mars 1819,
cité page 5, au premier de ces deux Mandemcns ; et ou doit s'y conformer.

Fête de l'Assomption.

I ®
. On se conformera, comme avr- 1803, au Missel et au Bréviaire Romain,

pour
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pour la récitation de l'Office et la célébration de ta Messe de l'Assomption de la

Stc. ViergCj qui sera toujourr fixée au 15 d'Août, pour le Clergé.

â® . Lorsque le 15 d'Août n'arrivera pas le Dimanche, la Fête ou Solennité de

la Fête de l'Assomption, pour le peuple, sera le premier Dimanche après.

3 ^
. L'Office de ce Dimanche sera, pour tout Ecclésiastique obligé au Bréviaire,

et le récitant en son particulier, celui de St. Joachini ou de St. Laurent, si ce

Dimanche est le dernier jour de l'Octave de celui-ci; et les Messes privées seront

conformes à l'Office qu'on aura récité.

4 ® . La Messe solennelle et les (secondes) Vêpres solennelles de ce Dimanche
seront celles de l'Assomption, avec les commémoraisons que peut admettre une
Fête de L classe. De plus, dans Us Efçliscsoii il n'y aura point de Grand'Messe,
lise dira une Messe basse de l'Asâoinption.

5 ®
. Le jt une de la Vigile s'observera le Saniedi qui précède ce Dimanche.

Ceci doit s'entendre même pour le Samedi où le 15 d'Août se rencontrera ; en
conformité au Mandement du 5 Décembre susdit qui (6'. page 5) règle ; "Qu'eu
" dérogation aux Mandcmcns du 1er. Novembre 1767 et du 28 Octobre 1793,
" les jeûnes attachés à certaines Solennités, s'observeront désormais le Samedi
" qui les précède ; sans considérer si ce Samedi est ou n'est pas le propre jour
" de la Fêle dont la Solennité est remise au Dimanche."

N. B. On trouvera, dans la liste des Solennités, mise à la fin de notre présent

Mandement, à quel Dimanche celle de St. Barthétemi est fix^'e.

Alt. IX. f Le jour de la Fcle du St. Sacrement, on fera la Procession

dans l't^'glise ; mais la Procession solennelle ne sortira que le Dimanche
dans l'Octave.—En conséquence, Messieurs les Curés ne liront, que le jour
de celle Fcle, l'annonce de la Procession, qui devrait, suivant le Rituel,

être lue le jour de la Sle. Trinilé.

Nous permettons à MM. les Curés et Missionnaires de faire aussi cette Pro-
cession après l'Office du soir du Dimanche dans l'Octave susdit, quand le mau-
vais temps, les mauvais chemins ou quelqu'autre circonstance inattendue, au-
ront empêché de la faire après la Grand'Messe.

Cependant nous désirons qu'on n'use de cette permission qu'autant qu'on aura
lieu de croire qu'il n'en résultera aucun inconvénient ni scandale. Notre inten-

tion même est, que^dans les Paroisses des Villes de Québec, de Montréal, et des

Trois-Rivièrcs, cette Procession ne se fasse le soir, soit avant soit après l'Office,

qu'en vertu d'une autorisation spéciale du premier Supérieur Ecclésiastique

du lieu.

î. C'est le jour de la Fête du St. Sacren>ent que chaque Curé doit consacrer,

a la Grand'Messe, l'hostie qui doit être mise HIans l'Ostensoir, pour l'adoration

des Fidèles, ce jour-là, et pendant les Messes et les Saints de l'Octave.

Art. X. Le dernier jour de rOclave du St. Sacrement, il n'y aura j)aî

D 2 'de
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Nous permettons aussi que, dans les Eglises paroissiales, après la Prière et

l'instruction qui se font dans la semaine, pendant le Carême, MM. les Curés
donnent la Bénédiction au peuple, avec le Ciboire.

Tel est l'usage de la Cathédrale, où, après qu'où a chanté une Antienne ou
quelques strophes d'une Hymne du $t. Sacrement, sans Versets et sans Oraison,

le Prêtre donne cette Bénédiction, et dit ensuite, à voix haute, l'Angélus, étant

à genoux sur le premier degré de l'Autel.

Art. XIII, Nous sommes toujours dans la disposition de supprimer to-

talement, au moins, pour quelques années, la Messe de Minuit, et la

Fête du St. Patron, dans les Paroisses où nous serions informé par Mes-
sieurs les Curés ou par Nous-mêmes, qu elles sont plus propres à scandali-

ser qu'à édifier.

Art. XIV, Le Dimanche où Ton fera la Solennité d'un Saint, on chan-
tera, à laMesse,le même Kyricy &c. et l'on se servira, (excepté les Diman-
ches de I. et de II. classe,) des ornemens de la même couleur et de la

même qualité que si l'Office du Saint se célébrait véritablement ; et on aura
soin, autant qu'il sera possible, de faire entrer dans la prédication de ce

jour, les louanges du Saint dont on fera la Solennité. Cependant, la Fête
de la Sle. Famille e» celle de Notre-Dame de la Victoire étant propres à
ce Diocèse ; lorsque la première concourra avec la Solennité de St. Phi-

lippe et de St. Jacques, ou la seconde avec celle de St. Simon et de St.

Jude, on se servira d'ornemens blancs, (a ) Du reste, on se conformera au
Mandement du 1 Novembre 1 767, en tout ce qui n'est pas révoqué par
celui-ci. (b).

Dans les Dimanches de I. et de II. classe, où, à Vêpres, on doit changer la

couleur des ornemens, à raison d'un Office double qui se rencontre le Lundi
suivant, on chantera les Vêpres, avec des ornemens de la couleur convenable à
la Solennité, quand même cette couleur ne serait pas celle de l'Office du len-

demain.

Quand une Fête et une Solennité, qui ont une annonce propre au Rituel,

se rencontrent dans un même Dimanche ; comme la Fête de la Ste. Famille, avec

la Solennité de St. Philippe et St. Jacques ; après l'annonce de la Fête, on doit

ajouter :
" Nous ferons aussi, Dimanche prochain, la Solennité de N> &c."

Il'

É

II

(a) On se servira aussi d'ornemens blancs, quand la Décollation de St. Jean-
Baptiste, (29 Août) 'concourra avec la Solennité de St. Louis.

(b) Voyez plus las» à la suite delà seconde partie du Mandement de 1793.

D SECONDE
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SECONDE PARTIE

DU MANDEMENT DU 28 OCTOBRE 1798.

Sur la Juriidiction.

Art I. De droit commun, aucun Cure de ce Diocèse ne poui'ra confesser

dans les Paroisses, dont les premières habitations seront à plus de trois

lieues des extrémités de celle ou de celles qu'il dessert ; et ce, à peine de
nullité des absolutions qu'il prononcerait.

Notre Illustre Prédécesseur a expliqué ce 1er. Article, par une lettre Circu-
laire du 15 Décembre 1808, adressée à Messieurs les Archiprêtres, en vertu de
laquelle "Messieurs les Curés et Missionnaires de ce Diocèse sont autorisés à
confesser leurs Paroissiens partout où ils les rencontreront."

Pour lever le doute que l'on pourrait avoir sur l'étendue de cette faculté, par
rapport aux Villes, Nous déclarons que, par le mot partout, on doit comprendre
aussi les Paroisses des Villes, et que MM. les Curés et Missionnaires pourront y
confesser leurs Paroissiens.

Art. II. Aucun Prêtre de la campagne ne pourra confesser en Ville,

quand même sa Paroisse en serait éloignée de moins de trois lieues.

L'explication donnée ci-dessus, a la suite dul. Article, fait connaître en quel

cas il est permis de déroger au II.

Art. III. Un Prêtre pourra toujours prêcher dans les Paroisses où il au-

ra droit de confesser, et non ailleurs.

Le privilège mentionné ci-dessus, pour la Confession, ne s'étend nullement à la

Prédication, qui reste Hmitée par l'Article III. aux seuls lieux oij il est permis

de coH^sser, en vertu du I., pris littéralement.

Art. IV. Tout Prêtre approuvé pourra, même au temps Pascal, con-
fesser toutes les personnes qui se présenteront à lui dans l'étendue de
sajurisdiction,de quelque Paroisse qu'elles soient ; saufà prendre les pré-

cautions que la prudence suggérera, pour prévenir les fraudes, surtout en
ce qui concerne le paiement des dîmes.

Cet Article est conforme à une réponse de la Propagande, du ^ Novembre
1792, (dont suit l'extrait^ transmise à Mooseiepeur Jean-François Hubert,
par Son Emioence le Cardinal Antonelli, Secrétaire de cette Congrégation, et

esplicative
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explicative ûm moti, prdprio SaeerdoUi insérés dans le Canon aie. Omnia utri-

uique êéxûg, du IVe« Coneiie Général de Latran, sur la Confession et Commu-
nion Pascale.

Jfeminem latet, y est-il dit, excUatam futsêe queesti9nem, utrùm nomine pro-
prii Sacerdotîs^ solus ct^uscumque Paroehus mtélligendm esset, . . . Attamen,.

.

nuUus, . duJritat quin omnis Sacerdos ab Episcopo approbatus. . . . subdif'^rum con-

feasiones excipere posait, vel Puschatis, vel alio quocumque tempore. . .

.

D'où il suit qu'en lisant la 3e. et la 5e. ligne du premier alinéa des pages 418
et 420 du Rituel, on doit dire seulement ;

" ou tout autre Prêtre approuvé."

Art. V. Ceux des Curés de la campagne quî ont reçu de Nous des

pouvoirs extraordinaires, et que nous appellerons désormais ArehiprètreSy

pour mieux les distinguer des autres, pourront effaeer, de leurs Lettres,

cette clause que nous y avions mise, habita famen temporis paschalis dis-

iinctioney et agir comme si elle n avait jamais eu lieu.

Art. VI. Les Vicaires n'auront de jurisdiction que sur les Paroisses pour
le service desquelles ils auront été envoyés ; en sorte qu'un Vicaire dépen-

dant d'un Curé chargé de deux Paroisses, pourra confesser dans l'une et

dans l'autre, et non plus loi».

Art. VIL Pour quelque partie du Diocèse que soit approuvé utï Prêtre,

ï\ pourra toujours, et partout» eonfessev un autre Prêtre ; mais, il n'usera

envers lui des pouvoirs extraordinaires, que dans le cas où il pourrait les

exercer à l'égard des Fidèles, ou qu'autant que le pénitent serait dans la

nécessité d'administrer un Sacrement, avant que de se pouvoir présenter au
Supérieur.

Tout Prêtre approuvé pourra aussi confesser, toujours et partout, un Ecclé-

siastique, en quelqu'Ordre qu'il soit, et même quand il ne serait que simple ton-

suré. Le mot partout doit s'entendre ici, comme nous l'avons expliqué à l'Ar-

ticle I.

Pour remédier plus efficacement à certains inconvéniens, auxquels plusieurs

de vous pourraient se trouver exposés, si quUibet Presbyter extraneus indiscrimi-

natim ad Mi&satn celebrandam admitteretur. Nous jugeons à propos de rappeler

ici, en termes exprès, ce qui, de tout temps, a été sagement prescrit à ce sujet,

dans ce Diocèse, en conformité aux règles de la Discipline générale de l'Eglise.

NuUi extraneo- Presbtftero permittatur Missam celébrare, etiamsi Litteras Or-

dinisexhibeatfdotiecper Ordinarium.veTper Superiores, ad hoc specialiter abeodetn

commissos, declaratumfuerit, quid sit agendum.

Attamen evcipiuntur Presbyteri notissimi et in vtcinioribus Diœcesibus, de aui

Ordinarii licentiâ, exercentes.

D 2 Art. VIII.

i;i
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Art. VIII. Tous Prêtres approuvés pourront, dans l'étendue de leur»

territoires respectifs,absoudre toutes sortes de personnes, des censures et des

cas réservés à l'Evêque, dans les circonstances où le Rituel permet de le

faire, page 105, 122 et 197—item dans le cas d'une confession générale de

toute la vie—item en faveur de ceux qui, étant coupables de cas réservés,ne

se déclareraient que sur le point de faire leur première Communion.
Nous les exhortons, néanmoins, à renvoyer au Supérieur ceux qui, étant

coupables de ces péchés, ne se seraient pas présentés au tribunal avant la

quinzaine de Pâque.

Art. IX. Hors les circonstances mentionnées dans l'Article précédent,

les Curés et Vicaires, encore moins les simples Prêtres, auxquels nous ne
donnerons pas de facultés extraordinaires, ne pourront, sous quelque pré-

texte, ou en vertu de quelque privilège que ce soit, absoudre des cas réser-

vés ni des censures ; mais, s'il en est besoin, ils adresseront leurs pénitens

ou à Nous ou au Grand-Vicaire, ou à rArchiprctre le plus voisin ; et, dans
le cas où telles personnes ne pourraient être ainsi renvoyées sans quelqu'in-

convénient considérable, ils obtiendront de Nous ou de nos Grands-Vicaires,
la permission de les absoudre, par eux-mêmes : permission qui ne sera ja-

mais accordée que pour le besoin présent, et qu'il faudra demander autant

de fois que pareil besoin se présentera.

Art, X. Pareillement, aucun Prêtre, sans une commission spéciale, ne
pourra commuer les vœux, ni faire les bénédictions réservées à l'Evêque.

Art. XI. Notre ir.lenlion précise est qu'on ne reconnaisse, dans un Prêtre,

le po\.}yo\v habituel d'excéder les bornes fixées par le 1er. le 2d. le 3e. le

6e. le 9e. et le 10e. Articles du présent Mandement, qu'autant qu'il y serait

autorisé par quelqu'autre Article d'icelui, ou par une Commission spéciale

de notre part.

Art. XII. Quant aux cas particuliers où il serait convenable d'excé-

der, pour un moment, les bornes susdites, nous laissons à nos Grands-Vi-
caires d'en décider, les priant toutefois, de ne le jamais faire, pour favo-

riser le concours aux Fêtes Patronales de Paroisses.

Art. XIII. Voici en quoi consiste les pouvoirs des Archiprêtres, révoca-
bles «k/ m/^^m : 1°. Défaire les bénédictions Ëpiscopales marquées au
Rituel, depuis la ^o^e 519, jusqu'à la. page 531 inclusivement—2». D'ab-
soudre, en tout temps, des censures et des cas réservés, dans ce Diocèse»
tant à l'Evêque qu'au Souverain Pontife.

—

3°. De commuer les vœux en
autres œuvres pies, sans néanmoins en dispenser.—4°. De dbpenser, dans

le for

il
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le for extérieur, des empcchemens occultes quœ usum matrimonn auferunt.—5o. D'absoudre de l'hérésie, et de recevoir Tabjuralion des nouveaux con-

vertis, liane pourront, en aucun cas, déléguer un autre Prêlre, pour au-

cune des fonctions susdites—Mais, ils pourront exercer les pouvoirs détaillés

ci-dessus, tant dans l'étendue des trois lieues à la ronde, qui leur est commu-
ne avec les autres Curés, que dans les Paroisses qui leur seroiil lespective-

ment désignées par leurs Lettres, suivant la position dts lieux.

Art. XIV. Les Missionnaires des Sauvages jouiront, dans leurs missions

respectives, et à l'égard des Sauvages seuleinen*, de tous les pouvoirs dont

nous pourrions user nous-mêmes, excepté qu'ils n'accorderont aucune dis-

pense de consanguinité, ni d'alfinilé au second degré pur, ni au premier

mêlé du second. Par rapport aux Français ou autres, demeurant dans
leursVillages ou dans les Paroisses circon voisine?, ces Missionnaiies se con-

formeront au droit commun, établi par les premiers Articles de ce Mande-
ment.

Art. XV. Un Missionnaire de Sauvages pourra user de tous ses pou-

voirs dans une autre mission Sauvage que la sienne, quand il y auraélé

invité parle Missionnaire du lieu, ou envoyé par Nous ou par quelqu'un de
nos Grand-Vicaires, et non autrement.

Art. XVL Les Prêtres Diiecteurs du Séminaire de Québec, pourront

exercer le 2d. et le 4e. pouvoir des Arcliiprêtres, dans toutes les Paroisses

du District de Québec et de l'isle Jésus. 11 en sera de même pour le

District de Montréal, des Prêtres Directeurs du Séminaire de Montréal,

tant qu'ils résideront en ville. Les deux plus anciens Directeurs de

chacune de ces Maisons, pourront, dans les lieux respectivement sus-

nommés, exercer le premier pouvoir des dits Arcliiprctres. Ces privilèges

seront, néanmoins, révocables ad nutum.

Art. XVII. Dans les pouvoirs que Nous avons accordés jusqu'à présent,

ou que nous accorderons par la suite, soit par Nous-mêmes ou par nos

Grands-Vicaires, pour l'absolution des oas réservés, notre intention est

de comprendre aussi le conunerce d'eau-de-vie avec les Sauvages, sans

qu'il ait besoin d'être spécialement exprimé ; et, en cela, nous avons

dérogé et dérogeons, par les présentes, au Mandement du 26 Novembre
1730, qui réservait ce péché à l'Evêque seul, à l'exclusion même des

Grands-Vicaires. Cependant, lorsqu'un pécheur, après avoir été absous

de ce crime, y retombera encore, nous exhortons fortement son Confes-

seur, quoiqu'il soit, à le renvoyer au Grand-Vicaire du District.

E Art.
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Arl. XVIII. Nous déclarons, à la suite d* moB Illustres Prad^oesteurs,

que nous n'e.ilendons, en aucun cas, accorder le pouvoir d'absoudre les

complices des péchés contre le sixième Commandement, quocumque loea,

modo, vel lempore, scelus pcUrcUu/m sU, dummodo mortale fmvit ex
parte utriusque complicis.

Cl

Les deux dérisions suivantes, l'une pri«e des œuvres du Pttpe Benott XIV, «4
itée par de savans Théologiens; et l'autre, tirée des Conférences d'Angers,

pourront servir à résoudre quelques difficultés relatives à la réserve meattennée
dans l'Article XVIII.

^UOAD absolutionem peccati complicis, . . . Excipitur casus extrema nece$sitatiM,

nimirum ariicxUi mortiê, in quo permittUur Cor^feasario absolvere complicem, modà
dcjiciat quicumque alius, (etiam simplex Sacerdos ad Confessiones audiendas non
approbatus) qui absolutionem impertiri possit, et nisi nequeat alius ille

Sacerdos vocari vel acccdere sine gravi infamiâ vel scandalo. Ttnetur tamen Con-

fessarius complex taliapericula infamia aut scandali avertere, si potest.—Bened.

XIV. Bti)l. Sacram. Pœnit. ] Jun. 1741.—et Déclarai. Apostolioi muneris,

8Feb. 1745.

CUM non coarctetur potestas, . . . Sacerdotum» . i • de qui bus supra, niai vespeehê

criminis, cujus participesfuerunt,sublata semelculpâ per pœnitentiam et absolutio-

nem ab alio concesaam, nullâ lege ipsis prohibUum est subsequenêes coi\fessianea

persontt, cum quâ crimen admiserant, audire. CoUat. Andegav. Ed. 1778, Vol,

II. De cas. reserv. p. 292.

Art. XIX. Nous permettons, par les présentes, à tous les Prêtres approu-
vés de ce Diocèse, ainsi qu'à ceux qui le seront par la suite, d'accorder

aux Fidèles in articulo mortis, la bénédictiow et l'Indulgence Flénière,

selon la Formule prescrite par le Souverain Pontife Benoît XIV, et qui est

déjà entre les mains d'un grand nombre.

Par la Lettre Circulaire que nous vous avons adressée, en date du 20 Janvier
1827, nous vous avons informés, que tout Prêtre approuvé, de ce Diocèse, ou
qui le deviendra par la suite, jouira du privilège d'appliquer l'Indulgence Plé-
ïïxètc in articulo mortis, jusqu'au 11 Février 1836; ou, en cas de notre décè»
avant ce ten)ps, jusqu'à ce que le même privilège ait été renouvelé par n«|»e
successeur.

DISPOSITIONS
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DISPOSITIONS DU MANDERENT DE

MONSEIGNEUR JEAN-OLIVIER BRIAND, du 1er. Nov. 1767.

Auquel l'Art. XIV* de celui de 1793, ordonne de i^ conformer, page
I3i ci-dessus '

CE qui est ré^lé, dam ce Mandement, par les Art. I. II. III, par une partie

du IV. et par le Y., touchant l'usage du Miisel et du Bréviaire Ra-
naain^ les Solennités, les jeûnes, et le Rit des Fêtes particulières à ce Diocèse,

&c., se trouve contenu dans le Mandement de 1793, et les suivans, jusqu'à celui-

ci, inclusivement.

Ce qui suit, tiré du IV. Article, regarde la Ville de Québec.
" Nous déclarons que, par le premier Dimanche de Septembre, ....

auquel est assignée la Fête des Reliques de St. Flavien et Ste. Félicite, on doit

entendre, celui qui est le plus proche des Calendes."

Art. VI. On réformera, ainsi qu'il suit, la Rubrique pour l'annonce des Qua-
tre>Temp8 de Septembre :

" Le Dimanche dit 3e. de Septembre, ou le Diman-
che après le 1 1 Septembre, le Curé dira : Mercredi, ^c".

Art. VU. Rieu n'étant plus conforme à l'esprit de l'Eglise que l'uniformité,

Nious vous ordonnons de suivre, en tout, le Rituel de ce Diocèse, même dans

l'administration des Sacreroens Vous devez vous en faire gloire, et même
un devoir.. ..

Nous avons changé la formule dans laquelle le Prêtre demande le consentement
des parties, dans la célébration des mariages.... en celle qui suit :

" N. prenez-

¥aus N, qui est ici présente, pour votre femme et légitime épouse ?" et " N, pre-

nez vous N, qui est ici présent, pour votre mari et légitime époux ?" Retranchant
ce qui suit, depuis " Dites après moi, &c. jusqu'à la bénédiction de l'anneau,

pages 352 et 353.

Art. Vill. On ne lira point, dans l'annonce de St. Louis, les huit dernières

Uffnes ; ni les sept dernières, dans celle de l'Assomption . . .Chaque Curé peut les

bntonner dans son Rituel....On changera aussi l'annonce pour la Fête de N.
D. de la Victoire, en celle qui suit :

DIMANCHE prochain, nous célébrerons une Fête particulière à ce

Diocèse ; c'est celle de N. D. de la Victoire.

Nous reinercîrons, en ce jour» la très-sainte Vierge, des secours qu elle

'* ne cesse de nous obtenir par son Fils N. S. J. C. pour nous rendre
" victorieux des ennemis de notre Salut, le monde, le démon et les pas-

" sioBS ; et nous la prierons de nous continuer sa puissante protection au-
** pc^ de Dieu, eten particulier, d'être, en ce pays, la protectrice de la

E 2 " Foi
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Foi Catliolique, de nous obtenir de la conserver dans toute sa pureté,

et de vivre d'une manière qui réponde à la Haintetc de ses maximes." (a)

Art. IX. Nous renouvelons tontes les Ordonnances de nos Prédécesseurs, et,

en particulier, relies qui sont portres dans le Mandement de feu Monseigneur de

Potitbriiind, à l'oceusion du Jul)il(', lo 22 Novembre 1751 ; par lequel. 1°.

Vctitumest ne inulkrum confcssioiws audiantur extra scdem coi\fessionalem, sine

clathratû trnnscmiâ, vcf in rlaiiso nihicit/o.

2". Slafuilur, ut Parochi se couforunitt Illustrissimi D.D. Dosquet Edicto, quo

iltis non liât habere ancillas cctatcm pcr Vanonea frœscriptom non nitiagentea.

EXTRAIT Vi\J MAx\Diaii:NT DU ^2 DECEMBRE 1810.

DONNE* AU Diocèse par

MONSEIGNEUR JOSEPH-OCTAVE PLESSIS, EVEQUE DE QUEBEC;

CONCEUNANT LES FKTr.S PATRONALES DE PaROISSES.

ON doit se conformer à ce qui est réi;lé par les Articles suivans, comme
nou-i l'avons dil, ci-dfssiis, j):ige 2. N". 2,

AuT. II. Avenant le jour propre de la Fcte Patronale, chacun en récitera

l'Oflice sous le rit double de première élusse, avec Octave, comme par le passé,

sans, néanmoins, qu'il soit permis d'y eélébrer aucun Office public, pas même de

chanter une Messe de dévotion qui serait demandée, soit parla paroisse, soit par

des partieuliers.

Art. m. Si la Fête Patronale d'une paroisse est du nombre de celles qui sont

d'obligation pour tout le Dioeè«e, teilt; que l'Annonciation, la Ste. Famille, S.

Pierre et S. Pdul, &c. l'annonce eu sera fuite, tons les ans, comme elle est prescrite

par le Rituel, et le Curé ajoutera :

*• Cette Fête étant d'oMIj^alioti, nous la célébrerons, en son jour, avec

'•tout le Diocèse; mais, souvenez-vous qu'elle n'est plus la Fêle parlicu-

" lière de celte paroisse, dont la .Solennité est fixée, ainsi que celle de
" toutes le-« autres Fêles Patronales de jjaroirtse.e, au Dimanche d'après la

"Toussaint, parle Mandement de Monsei«5neur l'Evêque de Québec, du
«'22 Décembre 1810."

Art. IV. Toutes les fois que le jour propre de la Fête Patronale tombera le

Dimanche et ne sera pas du nombre des Fêtes d'obligation, le Curé dira :

—

'* Dimanche prochain étant le jour du Seigneur, nous le célébrerons avec
" toute l'Eglise chréiieune, nuiis sans rien ajouter à sa Solennité, à raison
" delà Fête de N. titulaire de celte paroisse, qui s'y rencontre, parce que

(a) L'annonce de la Fêle de A". D. de la Victoire, et celle de la Fête Patro-

nale seront imprimées sur des fevilles séparées, afin que chaque Curé puisse

les annexer commodément à la partie du Rituel où elles doivent être lues.
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* la Solennité de celte Fête est fixée, &c." comme en rArticle prkcédent.

Art. V. Si à la FAte Pntronalc est attnchée une Indulgence, soit pour le jour
seulement, suit pour toute l'Octave ; cette Indulgence, qui ne peut se transférer,

sera annoncée, comme cidevant.et les Fidèles exhortés d'y participer, sans, néan-
moins, qu'à raison d'icelle, il soit permis de célébrer d'Otiicc public sur semaine,
mais sculnncnt la basse IVIrsse.

Art. VI. Le jour de la Toussaint, les Curés feront, tous les am, nu prône, l'an*

nonce suivante:

" ir\IMANCïIE prochain, (pu demain, si la Toussaint tombe h Samedi),
•^•'^nous célébrerons, solennellement, laFcfc de N. lilulaire de ('"tle pa-
'* roisse. Appliquez-vous, mes Frères, à honorer cegrand serviteur de Dieu,
" par votre piélé et votre fidélité à remplir tous vos devoirs de chrétiens et à
" imiter les vertus dont il vous a donné l'exemple. Vous savez qu'entre tous
" les Saints que nous honorons aujourd'hui, il s'est rendu recommandable à
'• Dieu et aux hommes par N. N. (on -peut exprimer ici quelques vertus du
" Saint en particulier.) Réjouissez-vous de l'avoir pour protecteur auprès
*' de Dieu, et témoignez-en volrojoie, par l'emprcssemenlque vous montrerez
" à assister, ce jour-là, aux Oflices du matin et du soir. J'espère que ceux
** d'entre vous qui n'auront pu participer aux Sacremens aujourd'hui (et
** demain), se prépareront à les recevoir Dimanche prochain, {ou demain).
" C'est assurément la manière la plus édifiante de célébrer la Fête de votre
** saint Patron."

Il n'est pas nécessaire d'indiquer ici les changemens qu'il y aurait à faire à cet-

te annonce, dans les paroisses qui ont pour titulaire une Sainte, un Mystère de
N. S. J, C, ou de la Ste. Vierge, ou plusieurs Saints réunis. Seulement, nous
croyons devoir ajouter qu'il serait bon que chacun transcrivît, dans son Rituel,

les diffjrentes annonces ci-dessus indiquées, afin de les avoir plus à la main.

Art. VII. Voyez ci-dessus, page 2, No. 2, ce qui lui est suosiitué.

Art. VIII. Le prône, sermon ou instruction de ce Dimanche sera, autant que
possible, l'éloge du saint Patron ou du Mystère, en l'honneur duquel l'Eglise est

dédiée

Art. IX. Les Prêtres chargés de deux Eglises, ne pouvant célébrer la même
Fête, en deux Paroisses, s'ils n'ont la permission débiner, feront, néanmoins, la

Fête Patronale, en ce même Dimanche, une année dans une Eglise, et une année

dans l'autre.

Art. X. Les dispositions dn présent Mandement auront lieu, non seulement

pour les Paroisses, mais encore pour les Missions Sauvages, Canadiennes, Ecossaises

et autres, dans toute l'étendue de notre Diocèse.

Art. XI. Nous révoquons toute Ordonnance, ci-devant rendue ou permission

accordée par Nous ou par nos Prédécesseurs, qui ne serait pas confornicaux dispo-

sitions du présent Mandement.
F Art. XII.
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II

Art. X.II. Nous ne faisons d'exception, que celle des Fêtes paroissiales des trois

Villes de Québec, de Montréal et des Trois-Rivières, auxquelles ne s'étend pas

l'Induit sus mentionné, (a) Nous y ajoutons la Fête Patronaie de la Paroisse de
Ste. Anne du petit Cap ou de la Côte de Beaupré, qui se célébrera à son jour,

comme par le passé

NOUS avons jugé à propos de placer ici, pour la plus grande commo-
dité, deux Rubriques particulières» Tune, sur la Messe du Ma-

riage ; tirée des Décrets de la S. Congrégation des Rites cités à la page 7
du Manr^cmeni de 1822, et du Rituel de Québec ; et l'autre, sur la Messe
qu'on c:^èhre à un Autel où le St. Sacrement est exposé, autorisée par les

Décrets de la n»" ue Congrégation, cités, en pL '''ç, à la fm uu Mande-
ment de 1824, pages }b ef 16.

Ces Rubriques seront suivies d'un Catalogue des Fêtes et des Solennités,

des jeûnes ti abstinences qu'on doit observer dans le Diocèse de Québec.

Rubrique ou Direction pour la. Messe du Mariage.

1". MISSA pro Sponso et Sponsâ, injf.ne Missalis assignata, Cet quœ ut

Votivft privata liabetur,') dicenda est in celebratione nuptiarum, etiamsi

Jiat Officium de Festo dupUci, sive majori, sice minori ; cuni tribus oratio-

nil-us, prima cidelicet ejusdem Missœ Volivœ propriâ, secundâ de eo, de
quojactum est Officium, tertiâ ad formant Rubricarum, sine Gloria in

Excelsis et sine Credo, cum Jdenedicamus Domino, et ultimo Ecangelio
S. JoanniS' Prœfatio autem et Communicantes vel de Missâ diei, si

habeat propria, sin minus, de communi recitentur.

2». PrfPdicta Missa de Sponso et Sponsâ non est dicenda in celebratione

nuptiarum, quœfit intrà Dominicam, vel diem Feslum de preecepto, seu in

quo uccurrit Duplex 1. vel II. classis. In iis autem diebus, Missa dicenda

est de Dominicâ vel de Festo, cum Gloria in excelsis et Credo, si ilta

Missa id requirat, et cum Conimcro, Missœ pro Sponso et Sponsâ. Décret.

S. R. C. 7 Jan. 1784, et 26 Febr. 1818, relat. in Edicto 5 Dec 1822, et

Rubr. Missalis in eâdem Missâ.

3°. Benediclionem Propitiare, ^c quœ dari sole*. Sponsis intrà Missam,
post Pater noster, eisdeui erogare licet extra Missam, ciim nuitrimonii ce-

lehralio concurrit cum Missâ pro Defunclo, corpore prœsente, non differen-

a'i, unusque tantùm adest Sacerdos. In hoc casu, Missa obitûs prœfer-

(a) Cet Induit est du mois de Février 1810.

(ur
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tur MiascB pro Sponso et Sponsâ. Resp. S. C. de Propag* fide 1 3 Mart
1819, relat. in Edicto 1832, pa^. 7.

4°. Quocuinqiie die matrimonium celebrandum stV, nec ante auroram, net
post meridiem, nec sine Missâ immédiate aequenti celebretur, .liai ex ape-

cïali conceasu- Ritual. Queb* page 348. et Synod. Statut. 9 Nov. 1690.
Art. XX.

Itemy diebus Dominicia et Featioia, niai oh gravea cauaaa, matrimonium
nullomodd celebretur. Ibid.

Juxtà prtedictum Synodale Statutum, non admittendi aunt ad matrimo-
nium Sponsi, eodem die quo aacram communionem auaceperint.

Mémoire du St- Sacrement aux Grand' Messes et basses Messes,
qui se célèbrent pendant qu'il est exposé.

Grande Messes.

lo. Lorsqu'on chante la Messe à un Autel où le St. Sacrement est

exposé, un jour de Fête de 1. ou de II. classe, on fait mémoire du St. Sacre-

ment, ^ous une seule conclusion avec la collecte de cette Fête. Décret du
23 Juin 1736.

2o. Si r '»te Fête, de I. ou de II. classe, arrive un Dimanche, la mé-
moire du St. Sacrement se dit conjointement avec la collecte du Dimanche,
sous la même conclusion, Décretdu 3 Mars 1761.

3o. Lorsqu'on chante une Messe, un jour de Fête Double-majeure, Dou-
ble-mineure ou Sémi-double, on fait mémoire du St. Sacrement après les

oraisons prescrites par la Rubrique, pour ce jour-là. Décret du 23 Juin
1736 ; mais, s'il y a une oraison prescrite par les Supérieurs, pour quelque

nécessité, la collecte du St. Sacrement se dit avant cette oraison. Ins-

truct. de Clément XI. §xvii. 26.

Basses Messes,

lo. Lorsqu'on célèbre une Messe basse, devant le St. Sacrement, un
jour de Fête Double de I. ou de II. classe, on n'en doit pas faire mémoire.

Décret du 2 Déccembre 1684.

2o. Si on célèbre une Messe basse, d'im Saint Double ou Sémi-double,

do'U on a fait l'Office, on peut y faire mémoire du St. Sacrement, selon

l'ordre marqué ci-dessus, 3o. Même Décret.

3o. On peut aussi faire la niême chose» si, pendant l'exposition du St.

Sacrement, an. grand Autel d'une Eglise, on célèbre une basse Messe

à un de ses petits Autels.

—

Décret du f Mai 1746.

F 3 Les
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Les deux Décrets suivans, cités dans une Lettre de la Prop,Affmtdet

adressée^ en 1819, à Monseigneur J. O- FlessiSy set^virvnt de direction

pour la Messeprivée ou solennelle qu'un Prêtrepeut avoir occasion de cé-

lébrer dans une Paroisse étrangère^ ou dans une Egl'^e de Religieuses

cloUrées, lesJours où on y célèbre une Fête particulière.

lo. Les Prêtres, tant Séculiers que Réguliers, doivent se conformer au
Rit de l'Eglise dans laquelle ils disent la Messe, et surtout, si la Fête se

célèbre avec solennité et concours de peuple

—

Décrets du\\ Juin 1101
et du 29 Jam. 1732.

2o. On doit toujours se conformer, pour la iVïcsse, a l'Oflice de l'Eglise

dans laquelle on la célèbre, même pour la couleur tles orjiemens ; et, quand
l'Office est Double, on doit la dire du Saint, dont cette Eglise particulière

célèbre X'O^ce.—Décret du 4 Sept 1745.

CATALOGUE
Des Fêtes d'obligation et de dévotion dans ce Diocèse, des Solennités

remises aux Dimanches, de celles dont la célébration y est particuliè-

rement attachée, ainsi qne des jours de jeûne et d'abstinence, qu'on doit

observer pendant l'année.

Fêtes d^oblif/ation dans le Diocèse de Québec,

Voyez ci-dessus, page 8, Article II.

Fêtes de dénotion.

Voyez ci-dessus, yage 9, Article IV.

LISTE DES SOLENNITES REMI.SES AUX DIMANCHES.

Le nouvel ordre, dans lequel nou- avons jijrçé à propos de placer quel-

ques unes de ces Solennités, onfq)êchera qii n ne f isso, comme il arrivait

quelquefois, l'Office u'ua Saint, le Dimanche aprî^s celui de sa Solennité.

Le 1er. Dim. dans le mois de Février.. La Purification de la B. V, M.
Le 1er. Dim. après le î9 Février Si. Matthias, Ap.
Le 1er. Dim. après le 1.'3 Mars ,.,.... SU Josep'i, «er. Patron du Pays.

Le 1er. Dim. après le 29 Avri! &t Piiilippo et St. Jacques, Àp.
Le 1er. Dim, après le 20 Juin. . . , ... .St. Jean-liai liste.

Le 1er.

h
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Le 1er. Dim. après le 18 Joillet ••••..St. Jacques, Ap.
Le 1er. Dim. après le 25 Juillet Ste. Anne.
Le 1er. Dim. après le 6 Août St. Laurent.
Le 1er. Dim. après le 15 Aoui: ou 1

si le \5 Août arrioe le Vendredi oui c^ r» ,.'i • .

le Samedi. \^^' Bavlhelemi, Ap.

Le 1er. Dim. après le 17 Août.... }
Le 1er. Dim. après le z\ Août St. Louis.

Le 1er. Dim. après le 6 Septembre ..La Nat: ité de la B. V. M.
Le 1er. Dim. après le 16 Septembre ..St. Matthieu, Ap,
Le 1er. Dim après le 23 Septembre ..St. Michel.

Le Dim. le plus proche du 22 Octobre.. N. D. de la Victoire.

Le 1er. Dim. après le 24 Octobre St. Simon et St. Jude, Ap.
Le dernier Dim. dans le mois de Nov. .St. André, Ap.
Le Dim. avant la Conception . , St. François-Xavier.

Le Dim. avant Noël St. Thomas, Ap.

Fêtes particulières attachées aux Dimanches,
Le 3me. Dim. eprès Pâque—La Ste. Famille de Jésus, Marie et Joseph.

Le 2d. Dimanche dans le mois de Juillet—La Dédicace de la Catlic-

drale de Québec et des autres Eglises du Diocèse.

Le 1er. Dimanche après le 14 Août—L'Assomption de la B. V, M.
Le 1er. Dimanche dans Octobre—Le St. Rosaire.

Le Dimanche le plus proche du 22 Octobre—N. D. de la Victoire.

Le 1er. Dimanche après la Toussaint—La Fête Patronale des Paroisses.

l.i:

J^eûnes (Tobligation,

lo. Le Carême tout entier, excepté les Dimanches.
2o« Les Qualre-Temps, ou

Les premiers Mercredi, Vendredi et Samedi,

Après le premier Dimanche de Carême,
Après la Fête de la Pentecôte,

Après le 14 Septembre,

Après le 1 3 Décembre, ou, après le 3me. Dimanche de TAvent.

3o, Les veilles ou Vigiles suivantes—De Noël—De la Pentecôte.—De
St. Jean-Baptiste—Des Apôtres St. Pierre et St. Paul—De St. Laurent

—

De l'Assomption—De St. Matthieu—De St. Simon et St. Jude—De la

Toussaint—De St. André.

N. B Lorsqu'une de ces Vigiles arrive le Dimanche, le jeûne s'observe

le Samedi précédent.

Lorsque la Solennité d'une Fête est remise au Dimanche, le Jeûne s'ob-
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serve le Samedi, veille de celte Solennilé. Voyez ci-dessus, page 11,5*.

Dans les Paroisses, dont la Fête Patronale est précédée d'un
jeûne, ce jeûne s'observe le même jour que dans le reste du Diocèse.

Jaurs maigres ou d'abstinence,
1 o. Tous les Dimanches de Carême.

2o. Le jour de St. Marc (25 Avril); à moins que celle Fête n'arrive

dans i'Oclave de Pâque, ou un des Dimanches après celle Oclave.

Dans le premier cas* l'abstinence et la Procession qui doivent avoir lieu

ce jour-là, sont remises au Lundi après la Quasimodo ; quand même l'Ofiice

de St. Marc ne se ferait pas ce jour-là.

Quand la St. Marc arrive un des Dimanches après l'Octave de Pâ(jue,

on fait la Procession, &c. ce Dimanche, sans abstinence.

Voyez ce qui est réglé à ce sujet, ci-dessus, No. 10. page 5.

3o. Le Lundi, le Mardi, le Mercredi des Rogations.

4o. Tous les Vendredis et Samedis de l'année.

N. B. On excepte de celte règle, lo. la Fête de Noël, lors même qu'elle

arrive le Vendredi.

2o. Les Samedis compris entre la Fêle de Noël et la Solennité de la

Purification.

Temps ou l*£glise ne permetpas la célébration des ma-
riages,

L'Eglise défend la célébration des mariages, depuis le premier Diman-
che de l'Avent, jusqu'à l'Epiphanie, inclusivement: et, depuis le Mercredi

des Cendres jusqu'au Dimanche de Quasimodo, aussi inclusivement.

Mais la célébration en est permise dans les autres temps de l'année.

—IBOOt— I

T^OTRE intention précise. Nos tres-chers Frères, est que le présent

JL^ Mandement, soit en force aussitôt après sa réception.

Donne' à Québec, sous notre seing, le sceau de nos armes et le contre

seing de noire Secrétaire, le douze Mai mil-huit-cent-lrente.

(Sign^) iJ^BERN. CL, Eveque de Québec.

Et plus baSf

L.fS.

Par Monseigneury

C. F. CAZEAU, Pire., Secrétaire.

Collalioimé à la minute resiée aux Archives de TEvêché.
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